
Dans quel délai l'employeur doit-il répondre à une demande de
motifs au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur doit obligatoirement répondre à une demande de motifs de licenciement dans un délai strict d'un

mois à compter de la réception de la demande écrite du salarié, selon l'article L.124-5(2) du Code du travail.

La réponse doit être transmise par lettre recommandée et comporter des motifs précis, réels et sérieux,

suffisamment détaillés pour permettre au salarié de comprendre les raisons objectives de la décision. L'absence de

réponse dans ce délai transforme automatiquement le licenciement en licenciement abusif, exposant l'employeur

à des dommages-intérêts et sanctions judiciaires. Ce délai est impératif et non prorogeable.

Définition

Le délai de réponse à une demande de motifs est l'obligation légale imposée à l'employeur par l'article L.124-5

(2) du Code du travail de communiquer par écrit, dans un délai d'un mois, les raisons précises ayant motivé un

licenciement avec préavis. Cette obligation vise à garantir la transparence de la décision patronale et l'égalité de

traitement entre salariés. Le respect de ce délai conditionne directement la validité juridique du licenciement.

Questions fréquentes

Comment est calculé le délai d'un mois pour répondre à une demande de motifs ?

Le délai d'un mois commence à courir à partir de la réception effective de la demande écrite du salarié par l'employeur. Si le délai expire
un weekend ou jour férié, aucune prolongation automatique n'est accordée.

Comment l'employeur doit-il transmettre sa réponse aux motifs de licenciement ?

La réponse doit être transmise par lettre recommandée avec accusé de réception et comporter des motifs précis, réels et sérieux,
suffisamment détaillés pour permettre au salarié de comprendre les raisons objectives de la décision.

Dans quel délai l'employeur doit-il répondre à une demande de motifs de licenciement au Luxembourg ?

L'employeur doit obligatoirement répondre dans un délai strict d'un mois à compter de la réception de la demande écrite du salarié. Ce
délai est impératif et non prorogeable selon l'article L.124-5(2) du Code du travail.

Que se passe-t-il si l'employeur ne répond pas dans le délai d'un mois à la demande de motifs ?

L'absence de réponse dans le délai d'un mois transforme automatiquement le licenciement en licenciement abusif, sans possibilité
d'examen du fond. L'employeur s'expose alors à des dommages-intérêts et sanctions judiciaires.

Conditions d’exercice

Déclenchement de l'obligation :
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Demande écrite du salarié licencié avec préavis reçue par l'employeur

Délai de demande : dans le mois suivant la notification du licenciement

Forme de la demande : Lettre recommandée obligatoire

Délai impératif pour l'employeur :

Un mois maximum à compter de la réception effective de la demande

Point de départ : Jour de réception de la lettre recommandée (jurisprudence constante)

Délai non prorogeable : Aucune prolongation possible, même en cas de circonstances exceptionnelles

Calcul : Si le délai expire un weekend/jour férié, aucune prolongation automatique

Forme obligatoire de la réponse :

Lettre recommandée avec accusé de réception obligatoire

Motifs précis : Faits concrets, datés et circonstanciés

Motifs réels et sérieux liés à l'aptitude, conduite ou nécessités de l'entreprise

Modalités pratiques

Exigences de contenu de la réponse :

Motifs individualisés : Spécifiques au salarié concerné

Faits objectifs : Éviter les appréciations subjectives ou générales

Chronologie claire : Dates précises des événements reprochés

Lien de causalité : Explication de la relation entre les faits et la décision

Conséquences du non-respect :

Licenciement automatiquement abusif selon L.124-5(2)

Pas d'examen du fond : Abusivité constatée sans autre considération

Dommages-intérêts pour le salarié

Délai de contestation : 3 mois à partir de l'expiration du délai de réponse

Gestion des délais :

Accusé de réception : Conserver la preuve de réception de la demande

Envoi anticipé : Recommandé d'envoyer la réponse avant l'échéance

Traçabilité : Documenter la date d'envoi avec accusé de réception

Calcul précis : Compter exactement un mois civil à partir de la réception
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Préparer en amont : Constituer le dossier de motivation dès la décision de licenciement

Système d'alerte : Mettre en place des rappels automatiques pour les délais de réponse

Modèles standardisés : Créer des trames de réponse respectant les exigences légales

Formation RH : Sensibiliser les équipes aux conséquences du non-respect des délais

Contenu recommandé de la réponse :

Introduction : Accusé de réception de la demande avec référence à l'article L.124-5

Motifs factuels : Énumération chronologique des faits reprochés

Qualification juridique : Explication de la gravité ou du caractère sérieux

Conclusion : Lien entre les motifs et la nécessité du licenciement

Erreurs à éviter :

Motifs génériques : "Insuffisance professionnelle" sans précision

Réponse tardive : Même d'un jour, entraîne l'abusivité automatique

Motifs rajoutés : Ne pas invoquer de nouveaux griefs a posteriori

Forme inadéquate : Réponse par email ou courrier simple

Outils de gestion :

Calendrier de suivi : Traçabilité des délais pour chaque demande

Modèles validés : Lettres-types conformes aux exigences jurisprudentielles

Check-list : Vérification systématique avant envoi

Cadre juridique

Textes de référence :

Article L.124-5(2) du Code du travail : "L'employeur est tenu d'énoncer avec précision par lettre

recommandée, au plus tard un mois après la notification de la lettre recommandée, le ou les motifs du

licenciement [...] qui doivent être réels et sérieux. A défaut de motivation écrite formulée avant l'expiration du

délai visé à l'alinéa qui précède, le licenciement est abusif."

Article L.124-11(2) : Délais de contestation et point de départ en l'absence de motivation

Article L.124-11(3) : Charge de la preuve incombant à l'employeur
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Jurisprudence constante :

ITM Luxembourg : Délai calculé à partir de la réception effective de la demande

Tribunaux du travail : Abusivité automatique en cas de retard ou absence de réponse

Cour d'appel : Exigence de motifs précis, individualisés et circonstanciés

Sanctions en cas de non-respect :

Licenciement automatiquement abusif sans examen du fond

Dommages-intérêts calculés selon le préjudice subi

Frais de procédure à la charge de l'employeur

Le non-respect du délai d'un mois, même d'une seule journée, entraîne automatiquement la qualification de licenciement abusif,

sans possibilité de régularisation ultérieure ni d'examen des motifs au fond.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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